


 

 

 

    

Communication des marchés signés depuis le 15 décembre 2021 

 

N° de marché Intitulé 
Montant 

(H.T) 
Montant 

(TTC) 
Titulaire 

2021L17-01 
 

Aménagement paysager de la place Joffre  

LOT 1 VRD  
2 249 990, 90 € HT  2 699 989, 08 € TTC  

Groupement FAYAT 
et GUINTOLI SAS  

2021L17-02 
Aménagement paysager de la place Joffre  

LOT 2 ESPACES VERTS  
388 733, 03 € HT  466 479,64 € TTC  

BERNARD 
PAYSAGE 

2021L17-03 
Aménagement paysager de la place Joffre  

LOT 3 JEUX  
288 191, 88 € HT  345 830,25 € TTC  

GROUPEMENT 
SAS 

RECRE’ACTION + 
SARL CARACOL + 

SAS KOMPAN  

2021L17-04  
Aménagement paysager de la place Joffre  

LOT 4 ECLAIRAGE  
214 936,56 € HT  257 923, 87 € TTC 

AXIMUM GES 
ATLANTIQUE  

2021L17-05  
  

Aménagement paysager de la place Joffre  
LOT 5 FONTAINERIE  

Offre de base : 149 972,40  € 
HT 
PSE 1 : 8 879,20 € HT  

Offre de base : 179 966,88 € 
TTC 
PSE 1 : 10 655, 04 € TTC  

SAS TERIDEVAL- 
SIREV  

2021L17-06 
  

Aménagement paysager de la place Joffre  
LOT 6 MOBILIERS   

101 994, 50 € HT  122 393, 40 € TTC MOBIPOSE SAS  

2021L18-01  
Aménagement paysager du Parking Tourny  

LOT 1 VRD  
299 940,82 € HT  359 928, 82 € TTC 

Groupement FAYAT 
et GUINTOLI SAS 

2021L18-02 
Aménagement paysager du Parking Tourny  

LOT 2 ESPACES VERTS  
18 242,46 € HT  21 890, 95 € TTC 

BERNARD 
PAYSAGE 

2021L18-03 
Aménagement paysager du Parking Tourny  

LOT 3 MOBILIERS  
11 812,00 € HT  14 174,40 € TTC MOBIPOSE SAS 



2021L18-04 
Aménagement paysager du Parking Tourny  

LOT 4 ECLAIRAGE  
25 307,42 € HT  30 368,90 € TTC 

AXIMUM GES 
ATLANTIQUE 

2021L23 
Fourniture et Pose de Pontons pour les 

Masters d’Aviron 2022 
179 249,00 € HT 215 098,80 € TTC 

NOVA NAUTIC- 
PORALU MARINE  
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COMMUNICATION DES DECISIONS  

 

 Direction des Ressources Humaines  

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

Alinéa 4 : Prendre toute décision 

concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres, dans le respect 

des seuils réglementaires, ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants 

lorsque les crédits sont prévus au 

budget ; 

 

 

 

 

 

 

Décision  

 

 

Convention de formation – 

action de formation initiale 

minimale obligatoire en PPR 

City Pro  2 230 € TTC 
Du 24/01/2022 au 

18/02/2022  

 

 

 

 

 

 

Laurence Rouède  

Décision  

 Convention de formation – 

formation CERTIPHYTO  
Alter &Go  160 € TTC 28 février 2022  

 

Laurence Rouède 

Décision  

 Action formation PSC 1  
Protection civile de la 

Gironde  
645 € TTC  Les 17 et 18 février 2022  

 

Laurence Rouède 

 

 Direction Administrative et Financière  

Service Juridique  

 

 
 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

 

 

Alinéa 5 : Décider de la conclusion et de 

la révision du louage de choses pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 

 

 

 

 

Décision  

 

Convention d’occupation du 

domaine public  
MACADAM Danse  -------------- 

Du 30 septembre 2021 au 

30 juin 2022 

 

 

Antoine Le Ny 

Décision  

 Convention d’occupation du 

domaine public 

Secours Populaire 

Français  
-------------- 

Du 2 novembre 2021 au 2 

novembre 2024 

 

Antoine Le Ny 

Décision  

 
Convention de sous-occupation 

pour la mise à disposition d’un 

local commun résidentiel  

Club de la Retraite 

Sportive  
-------------- 

Du 2 novembre 2021 au 2 

novembre 2024 

 

Antoine Le Ny 
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Alinéa 5 : Décider de la conclusion et de 

la révision du louage de choses pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 

Décision  

 
Convention de sous-occupation 

pour la mise à disposition d’un 

local commun résidentiel 

AGIR ABCD -------------- 
Du 1er janvier 2022 au 1er 

janvier 2025  

 

Antoine Le Ny 

 

Service des finances  

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

Alinéa 3 : Procéder à la réalisation des 

emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget et 

aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts  

 

 

 

Décision 

 

Contrat de prêt (financement 

des investissements 2021 du 

Budget Principal) 

Banque Postale  1 000 000 €  20 ans  

 

 

Denis Sirdey  

Décision 

 
Contrat de prêt (financement 

des investissements 2021 du 

Budget Principal) 

Banque Postale 1 500 000 €  20 ans et 4 mois  

 

Denis Sirdey 

Décision 

 
Contrat de prêt (financement 

des investissements 2020 du 

budget annexe FAC) 

Banque Postale 50 000 €  15 ans  

 

Denis Sirdey 

 

 

 

 

 Direction de la citoyenneté 

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

 

Alinéa 8 : Prononcer la délivrance et la 

reprise des concessions dans les 

cimetières ; 

 

 

 

Décision Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

décennale (2m²) 

----------------- 210 €  
A compter du 4  

novembre 2021 

 

Jean-François LE STRAT 

Décision Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

perpétuelle (3.90m²)  

----------------- 2 297 € 
A compter du 9 novembre 

2021 

Jean-François LE STRAT 

Décision Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

----------------- 210 € 
A compter du 10 

novembre 2021 

Jean-François LE STRAT 

Décision Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

perpétuelle (2m²) 

----------------- 1 185 € 
A compter du 17 

novembre 2021 

Jean-François LE STRAT 

Décision Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

----------------- 210 € 
A compter du 16 

novembre 2021 

Jean-François LE STRAT 

Décision Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

----------------- 210 € 
A compter du 16 

novembre 2021 

Jean-François LE STRAT 
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Décision 
Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

------------------ 210 € 
A compter du 16 

novembre 2021 

 

Jean-François LE STRAT 

 

 

Décision 

Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

------------------ 210 €  

 

A compter du 16 

novembre 2021 

 

 

Jean-François LE STRAT 

 

Décision 
Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

perpétuelle (2m²)  

------------------ 1 185 €  

 

A compter du 24  

novembre 2021 

 

 

Jean-François LE STRAT 

 

Décision 
Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

perpétuelle (6m²) 

------------------ 3 538 €  

 

A compter du 19  

novembre 2021 

 

Jean-François LE STRAT 

 

Décision 
Cimetière de Quinault : 

renouvellement d’une 

concession décennale (2m²) 

------------------ 210 €  

 

A compter du 9 novembre 

2021 

 

Jean-François LE STRAT 

 

Décision 
Cimetière de Quinault : 

création d’une concession 

perpétuelle (6m²) 

------------------ 3 538 € 
A compter du 9 

décembre  2021 

 

Jean-François LE STRAT 

 

 Direction des Sports  

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

 

 

Alinéa 5 – Décider de la conclusion et de 

la révision du louage de choses pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 

 

 

 

 

 

 

 

Décision 

Convention pour l’utilisation 

des équipements sportifs – 

Stade Jean-Antoine Moueix   

Association Football 

Club Girondins de 

Bordeaux  

5 000 HT  
Du 1er juillet 2021 au 30 juin 

2022 

 

 

 

 

Jean-Louis ARCARAZ  

Décision 
Convention pour l’utilisation 

des installations sportives  

Association ASL 

Triathlon  
------------------ 

Du 25 octobre 2021 au 25 

octobre 2022 

Jean-Louis ARCARAZ 

Décision 
Convention pour l’utilisation 

des installations sportives 
Association Tango Lib  ------------------ 

Du 25 octobre 2021 au 25 

octobre 2022 

Jean-Louis ARCARAZ 

Décision 
Convention pour l’utilisation 

des installations sportives 
ASL Tennis de Table  ------------------ 

Du 25 octobre 2021 au 25 

octobre 2022 

 

Jean-Louis ARCARAZ 

Décision 
Convention pour l’utilisation 

des installations sportives 
ASL tir à l’arc  ------------------ 

Du 25 octobre 2021 au 25 

octobre 2022 

Jean-Louis ARCARAZ 

 

La liste des marchés publics est annexée à la délibération et à ce présent tableau (D.Sirdey) 



08.02.2022


